
La rémunération
des auteurs 

et autrices 

Journées 
d’information
organisées par 
Livre et lecture
en Bretagne 
en partenariat 
avec la Société 
des Gens de 
Lettres, la 
médiathèque 
Alain Gouriou 
de Lannion, et 
l’Espace Kenere 
de Pontivy

Public :
Pour tous les professionnels 
du livre : autrices, auteurs, 
éditrices, éditeurs, 
bibliothèques, librairies, 
manifestations littéraires, 
acteurs du champ soclal…

Mercredi 15 mai de 10h30 à 16h
Espace Sainte-Anne
2, rue de Kérampont
Lannion

Jeudi 16 mai de 10h à 14h30 
Espace Kenere 
34 bis, rue du Général de Gaulle, 
Pontivy

Renseignements et inscriptions 
Rencontre gratuite, sur inscription par mail avant le 10 mai 2024
à Marie-Joëlle Letourneur (en précisant la date souhaitée, 15 ou 16 mai) :  
mj.letourneur@livrelecturebretagne.fr / Tél. 02 99 37 77 52

Objectif :
Informer les artistes auteurs 
et autrices et ceux qui les 
accueillent des différents 
changements de régimes 
sociaux et fiscaux et de la 
rémunération des artistes 
auteurs. 

Pour permettre à de nombreux professionnels de participer à cette rencontre, 
deux temps distincts sont proposés : le 15 mai à Lannion et le 16 mai à Pontivy.

Intervenant :
François Nacfer, responsable formation à la SGDL.
Il accompagne les auteurs de l’écrit dans la compréhension de leur 
régime depuis plus de 20 ans.

La Société des Gens de Lettres représente et défend les auteurs 
de l’écrit, depuis 1838. Association reconnue d’utilité publique, elle 
entretient un dialogue permanent avec les pouvoirs publics et les 
représentants de la chaîne du livre sur l’ensemble des dossiers 
relatifs à la situation des auteurs (droit d’auteur, réformes sociales 
et fiscales …) : elle est ainsi à l'origine des principales innovations 
qui ont renforcé le statut de l'auteur. Grâce à une équipe d’experts, 
elle soutient 6 000 membres au quotidien en leur apportant un 
accompagnement individuel (conseil juridique, social et fiscal, 
formations, aides d’urgence...). Acteur culturel, elle met en œuvre 
une programmation au service de la création, dont des prix littéraires 
dotés, pour fédérer les auteurs et les replacer au cœur de la société.

Régime social, fiscal et rémunération 
des artistes auteurs, on vous dit tout !
Depuis 2019, les réformes successives 
ont profondément modifié la donne. 
Urssaf, Ircec, Siret, précompte, activités 
éligibles, revenus accessoires, formation 
professionnelle, droits sociaux... nous 
vous aidons à y voir plus clair !

Contenu : 
Éclaircir les notions de :
Siret artiste auteur
Urssaf espace auteur et diffuseur 
Ircec retraite 
Précompte 
Revenus accessoires 
Formation professionnelle 
Droits sociaux 
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